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I.  L'Institut reconnaît l'évidente utilité et même, pour certaines matières, la nécessité de 
traités, par lesquels les Etats civilisés adoptent d'un commun accord des règles obligatoires et 
uniformes de droit international privé, d'après lesquelles les autorités publiques, et spécialement 
les tribunaux des Etats contractants, devraient décider les questions concernant les personnes, les 
biens, les actes, les successions, les procédures et les jugements étrangers. 

II.  L'Institut est d'avis que le meilleur moyen d'atteindre ce but serait que l'Institut lui-même 
préparât des projets textuels de ces traités, soit généraux, soit concernant des matières spéciales, 
et particulièrement les conflits par rapport aux mariages, aux successions, ainsi qu'à l'exécution 
des jugements étrangers. Ces projets de traités pourraient servir de base aux négociations 
officielles et à la rédaction définitive, qui seraient confiées à une conférence de jurisconsultes et 
d'hommes spéciaux délégués par les différents Etats ou du moins par quelques-uns d'entre eux, en 
accordant dans ce dernier cas aux autres Etats, pour ce qui concerne les matières à l'égard 
desquelles ce système peut être adopté sans inconvénient, la faculté d'y accéder successivement. 

III.  Ces traités ne devraient pas imposer aux Etats contractants l'uniformité complète de leurs 
codes et de leurs lois ; ils ne le pourraient même pas sans mettre obstacle aux progrès de la 
civilisation. Mais, sans toucher à l'indépendance législative, ces traités devraient déterminer 
d'avance laquelle d'entre les législations qui pourraient se trouver en conflit, sera applicable aux 
différents rapports de droit. On soustrairait ainsi cette détermination aux contradictions entre 
législations parfois inconciliables des divers peuples, à l'influence dangereuse des intérêts et des 
préjugés nationaux, et aux incertitudes de la jurisprudence et de la science elle-même. 

IV.  Dans l'état actuel de la science du droit international, ce serait pousser jusqu'à 
l'exagération le principe de l'indépendance et de la souveraineté territoriale des nations, que de 
leur attribuer un droit rigoureux de refuser absolument aux étrangers la reconnaissance de leurs 
droits civils, et de méconnaître leur capacité juridique naturelle de les exercer partout. Cette 
capacité existe indépendamment de toute stipulation des traités et de toute condition de 
réciprocité. L'admission des étrangers à la jouissance de ces droits, et l'application des lois 
étrangères aux rapports de droit qui en dépendent, ne pourraient être la conséquence d'une simple 
courtoisie et bienséance (comitas gentium), mais la reconnaissance et le respect de ces droits de la 
part de tous les Etats doivent être considérés comme un devoir de justice internationale. Ce 
devoir ne cesse d'exister que si les droits de l'étranger et l'application des lois étrangères sont 
incompatibles avec les institutions politiques du territoire régi par l'autre souveraineté, ou avec 
l'ordre public tel qu'il y est reconnu. 
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